
  

 

 

REGLES DE 

CONVIVIALITE 

CRH DOMAINE DE FARNIERES 

 

En nous rejoignant, vous soutenez le projet pédagogique que le CRH Domaine de Farnières 

développe au profit de tous les jeunes. Selon la pédagogie préventive que nous prônons, il y a deux 

systèmes d'éducation. L'un est répressif, l'autre préventif. Le premier s'emploie à éduquer l'homme 

par la force, en le réprimant et en le punissant. Le second, que nous prônons, cherche à l'éduquer 

par la compréhension mutuelle. Nous tentons nos hôtes de garder un esprit convivial et familial et 

….Nous avons donc besoin de votre collaboration pour que votre séjour (et celui des autres) se 

déroule dans les meilleures conditions. C’est pourquoi, nous vous demandons de lire avec attention 

ce qui suit et de bien vouloir: 

 

1. Respecter le calme intérieur et extérieur 

▪ Merci de respecter le silence en extérieur à partir de 22h00. 

▪ Veillez à limiter les activités bruyantes dans les alentours proches du hameau de 

Farnières.  Des espaces sont réservés aux activités récréatives (ex : terrain de foot). 

▪ Il vous est demandé de limiter l’utilisation de matériel de sonorisation en extérieur. 
▪ Afin que nous puissions maintenir de bonnes relations avec le voisinage il vous est 

demandé de ne pas faire de rassemblement dans la cour arrière du grand/petit gîte. 

 

2. Respecter la nature autour du Domaine 

▪ Préservons les espaces naturels en évitant de les dégrader (respectons la végétation, la 

tranquillité du lieu et la faune environnante). 

▪ Respectons les infrastructures et les aménagements en forêt (cercle de pierres, abris en 

bois, nichoirs, etc.). 

▪ Suivons les sentiers balisés lors de promenades ; votre expérience de découverte de la 

Nature en sera tout à fait profitable et respectueuse de l’environnement.  Des cartes 

sont disponibles à l’accueil si vous vouliez suivre les balades balisées. 

▪ Admirons les étangs sans y pénétrer/nager afin de protéger la biodiversité aquatique 

▪ Il y a quelques périodes de chasse sur l’année aux alentours du Domaine.  Renseignez-

vous à l’accueil et suivez les inscriptions à l’entrée des bois. 

 

3. Prendre soin des locaux et du matériel 

▪ L’utilisation des locaux et du matériel est limitée à celle d’un usage normal et convenu, 

avec restitution sans dégradation au CRH Domaine de Farnières. 

▪ En dehors du jour d’arrivée et de départ, les véhicules doivent être garés dans le parking 
prévu à cet effet. 

▪ Utilisez le mobilier, le matériel et les accessoires mis à disposition en les laissant à leur 
emplacement d'origine pour le confort de tous.   

 
 



 

 
 
 
 
 

▪ Il vous est demandé de participer au nettoyage des tables et de balayer le sol après 

utilisation d’un local. Le nettoyage à l’eau n’est pas nécessaire excepté dans les endroits 
considérés comme exagérément sales. Un supplément de nettoyage pourrait vous être 

demandé. 

▪ Merci de veiller à la charge de travail de l’équipe d’entretien (par ex. en frottant vos 

pieds aux entrées des bâtiments, en enlevant vos chaussures à l’intérieur, en évitant de 

passer par les pelouses, etc.). 

▪ En fin de séjour : Merci de balayer les espaces utilisés, de vider les poubelles, de nettoyer 

vos douches et lavabos, de replier les couvertures, de remettre le mobilier à sa place. 

▪ La règle en forêt est de rester sur les sentiers !  Si vous voulez installer un jeu ou une 

animation hors de ceux-ci merci de vous adresser à l’accueil (la propriété vous offre 1001 
autres possibilités. 

  

4. Adopter une démarche de vie écologique et économe des ressources 

▪ Respecter le tri.  A la fin de votre séjour veuillez amener les PMC (bouteilles et flacons en 

plastique, emballages métalliques et cartons à boisson = sac bleu), papier-carton, verre, 

déchets encombrants et ordures ménagères dans les bacs disponibles à l’espace 
poubelle situé à droite du château.  N’hésitez pas à nous demander conseil à l’accueil. 

▪ Merci de faire un usage responsable de l’eau en toutes saisons et tout spécialement en 

période d’absence de pluie prolongée.   

▪ Toute la propriété est chauffée (radiateurs et eau sanitaire) à partir de plaquettes de bois !  
Ceci permet de soulager la planète de plusieurs tonnes de CO² par an.  Veillez cependant à 
éteindre le chauffage dans les pièces inoccupées, à bien fermer les portes et à garder les 
fenêtres fermées lorsque le chauffage est en marche, afin d'économiser l'énergie. 

▪ Lorsque vous êtes le/la dernier/e à quitter une pièce, merci d’éteindre les lumières. 
 

 

Nous tenons très sincèrement à vous remercier pour votre précieuse collaboration ! 

 

 

Le CRH Domaine de Farnières vous souhaite un excellent séjour …. 
de repos, d’animation, de fête, de formation, de convivialité ! 

A tout bientôt. 

 

 

Nom et prénom de la personne responsable du groupe : 

 

………………………………………………………………………. 
 

Date : …………………… 

 

SIGNATURE :……………………………………………………………… 


